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Fiche de mission

La commission, à partir des besoins identifiés sur le terrain, propose au Conseil scientifique un sujet de travail afin qu’il en valide la pertinence scientifique et la faisabilité. À ce titre, le Conseil scientifique est chargé de formuler, le cas échéant, des ajustements du sujet au regard des données scientifiques, de proposer des références, de suggérer une méthodologie de travail (si adéquat), d’émettre des réserves sur la pertinence ou la faisabilité, et éventuellement de suggérer les ressources logistiques et humaines.
Date de transmission : 04 février 2026
Partie réservée à la commission demandeuse

1. Identification de la commission demandeuse

Nom de la commission : Commission pédagogie et appareil de la formation initiale
Représentants : 
- Axel VICART
- Lætitia MARTIN
- Clémence LANNAY
- Malika GESLIN
- Marc LOCATELLI
- Sylvia TARTAGLIA

Chef de projet impliqué sur le projet : Axel VICART
Experts ou invités associés (le cas échéant) : ............................


2. Sujet traité

Titre du sujet : Processus pédagogique du mémoire de fin d’études en ostéopathie
Contexte :
Très grande hétérogénéité observée entre les membres de ce projet dans la forme et les exigences de validation des mémoires de fin d’études en ostéopathie pouvant impacter la qualité de l’apprentissage de la démarche scientifique des étudiant.es ostéopathes 
Objectif :
Produire des recommandations aux trois étapes principales de construction, supervision, évaluation et diffusion des mémoires de fin d’études en ostéopathie. Une méthode Delphi serait utilisée avec une première phase d’identification des recommandations, puis des tours de vote successifs avec correction et reformulation des énoncés. Un seuil de 80% de tous les participants à ce groupe serait utilisé pour définir un consensus. 
Plusieurs thématiques relatives à aux étapes de construction, supervision, évaluation et diffusion ont été identifiées par des discussions informelles :

Construction du mémoire :
- Objectifs pédagogiques du mémoire pour l’inclure dans un référentiel de compétences
- Objectif d’amélioration de la valeur de production scientifique des mémoires
- Organisation des cours au sein de la formation (contenu et répartition) en cohérence avec les plannings de réalisation
- Thématiques autorisées pour un mémoire de fin d’études en ostéopathie
- Schémas méthodologiques autorisés pour un mémoire de fin d’études
- Organisation du travail en solitaire ou en groupe
- Place de l’intelligence artificielle dans le processus de création et rédaction du mémoire
- Étapes de construction du mémoire : rédaction et soutenance orale
- Rétroplannings et diagrammes de Gantt pour l’étalement du projet 
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Supervision du mémoire : 
- Critères/compétences nécessaires pour occuper un poste de supervision des mémoires
- Développement professionnel continu des superviseurs de mémoires
- Rétrocontrôle du suivi des superviseurs

Évaluation :
- Uniformisation des grilles de correction des mémoires à l’échelle nationale
- Alignement des grilles de correction avec les objectifs spécifiques aux écoles
- Ratios de notation entre l’évaluation du document écrit et la soutenance en vue de la validation du processus
- Répartition des jurys internes et externes aux écoles pour les évaluations des mémoires rédigés et des soutenances
- Intégration du mémoire de fin d’études au système des unités d’enseignement

Diffusion :
- Identification/création d’une base de données nationale de recensement des mémoires de fin d’études en ostéopathie
- Objectifs minimaux de valorisation des mémoires par les écoles 

Calendrier :
Nous prévoyons plusieurs réunions d’identification des thématiques et des recommandations étalées jusqu’à mai. Puis nous profiterons de la période de l’été pour procéder aux séries de votes avec reformulation des énoncés de faisant pas consensus. 
L’objectif est de pouvoir soumettre une liste de recommandations d’ici à octobre 2026. 
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Partie réservée au conseil scientifique

1. Commentaires généraux




2. Méthodologie proposée (le cas échéant)




3. Références identifiées (le cas échéant) 




4. Réserves ou points de vigilance (le cas échéant)




5. Ressource humaine missionnée (le cas échéant)
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